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[1650] November 8.                                              A

SCHREIBEN VON URS JACQUET, [POSTMEISTER IN LYON], AN [GARDE-
HPTM. HEINRICH II.] ZURLAUBEN

"La cy vous donnera advis de la reception des vostres datées du pre-

mier de ce mois. J'ay faict a passer les Jncluses a leurs addresses.

Tout presentement le Sieur [Gardefähnrich Hans Jakob] Herman[n] vi-

ent d'arriver venant de Vienne, la audit a laissée la Compagn[i]e

qui n'a pas le solz. Jl est venu icy expres, po.r aporter les 2000.L

a la Compagn[i]e, lesquels ie luy donneray. Jl a despesché le Four-

rier [Petitjean Thierry] a Grenoble pour tascher d'avoir un Ordre et

Routte pour aller du Costé de Cazal [=Casale Monferrato]1 Et pour-

tant J'ay trouvé bon, que ledit S.r Herman allasse a Vinaye [=Vinay]

a deux Lieües d'jcy. Vers Mons.r L'abbé desnay [=Camille de Neuf-

ville de Villeroy, Abbé d'Ainay] nostre Gouverneur [richtig: Lieu-

tenant général au gouvernement du Lyonnais] pour tacher d'avoir se-

jour de 7 ou 8. Jours dans le Lionnois, affin de d'autant plus gaig-

ner temps et de faire prolonger le temps affin de pouvoir eviter la

Routte de Cazal [was aber freilich nicht gelang]2. pendant serat a

Vous de travailler de faire avoir un Ordre et Routte pour Retourner

en france.3 travaillez y s'il Vous plaist et ne perdez point de

temps afin que l'on sache une fin, J'attens le Sieur Herman encore a

ce soir. du tout Jé vous adviseray ce qu'il aura faict et obtenu du-

dit S.r Abbé. Esperont bon Jssue de tout. mais il faut tenir l'eaue

beniste a deux costéz affin que si l'on n'a pas de Mr L'Abbé; que

l'on l'aye de M.r de la Diggieren[?]4 l'ordre ... [pour] Cazal, que

l'on l'ayes de M.r L'Abbé d'un autre costéz. Je Vous aviseray de

tout En attendant ...".

1) s. Zurlaubiana AH 117/63, 64 2)  s. Zurlauben/HM II 185
3) s. Zurlaubiana AH 128/54
4)

s. ebenda auch AH 139/92, wo es "Duc de Diggieren" heisst

Kopie, vermutlich von Heinrich II. Zurlauben für den Nachlassverwal-
ter? und an der Hinterlassenschaft von Gardehptm. Heinrich I. Zur-
lauben mitinteressierten Beat II. Zurlauben bestimmt
AH 128, 330v (aufgeklebt)
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